
m 
yaat i Oll inac, Godia et Maxime. Lecoœte, «vaat obtenu I» 

majorité des sulïrsgfis exprimés, softt prootâmés secré
taires du Sénat pour l'année 1896. 

Les questeurs 
U. LE PBKSIDK.IT : Voici le résultat da dépouillement 

da *:rutin pour la nomination de trois questeurs : 
MM. cazot, Uayot «I Tolaia ayant obtenu la majorité 

de» suffrages exprimés «oit proclamés questeurs da Sé
nat pour l'année 1896. 

IL I K Piitsit>ts<r. — Le bureau du Sénat se trouve 
aussi constitué; avis en aéra donné à M. I;-. président de 
Uflépubliqae et a la Chambre des députés. 

Lundi à trois heures séance publiqae. 
La séance est levée à cinq luare; moins cinq minutes. 

ï S3AMBRE DES DÉPlïÉS 
Srunce du jeudi 16 janvier 1S9C> 

Présidence de M. le COMTK DC sUsUâ, doyen d'Age 
La avance est ouverte à 2 heures. 

Election de trois vice-présidents 
Après l'adoption du procès-verbal, il est procédé au 

deuxième tour de scrutin pour l'élection de trois vice-
présidents. 

An dépouillement du scrutin: U. Sarrien, ayant seul 
obtenu la majorité des suffrages exprimés, soit il'.' voix, 
est proclamé vice-président. 

Viennent ensuite : MM. Descbanel, M ; Clausel de 
(.'oussergues, »",;. 

1' y a lien a u n troisième tour pour deux vice-prési
dents^ 

Élection d'un secrétaire 
Un procède au scrutin pour la nomination d'un hui

tième secrétaire. 
M. I.E PRÉSIDENT fait connaître qu'il a reçu pe.udant 

l'opération du scrutin, une dépêche de M. iJerville-liéa-
elie déclarant qu il n'étall pas candidat aux rnoclinns de 
vice-président, et qu'il vient de recevoir de 11. liarlan 
une lettre par laquelle il décline toute candidature à ces 
mêmes fonctions. 

M. le Président fait connaître le résultat du scrutin 
pour la rumination do trois viee-presidents. 

M. Sarrien est élu vice-président par SI'.» vocx. 
Le troisième tour de scrutin est ouvert pour la tioini-

ualiou de deux vice-présidents. 
Voici le résultat du scrutin pour le huit eme secré

taire : 
M. Henri Cochinest proclamé secrétaire. 
MU. Clausel de Ivuissergues el Pssdksass sont élus 

vice-présidents. 
M. i.£ M WI.I.L. — Je déclare le bureau de la Chambre 

constitué: avis en sera donné à M. le Président de la 
Képublique et au Sénat. 

Je remercie la chambre de la courtoisie dont elle a 
lait preuve envers son président d'âge qui lui eu est re
connaissant, i Applaudissement). 

La séance est levée à ii heures. Séance samedi. 

LE COMMERCE 
ETLE REGIME FISCAL DES SUCCESSIONS 

I.e projet de loi sur le rég ime lisciii des .succes
s ions, vo ie ]>ar la Chambre des députés , est actuelle
ment devant le Sénat . 

L'un des arl ic les de ce projet de lui a v i v e m e n l 
é m u te m o n d e csinnaereul , parce qu'il const i tue un 
danger . 

Cet article fart JIL est ainsi couru : 
- Nul dépositaire ou détenteur de titre», s o m m e s 

- ou valeurs dépendant d'une success ion , n e pourra 
-• s'en dessaisir autrement que sur la présentat ion 
• d'un certilicat dél ivré sans Irais par le receveur de 

• r i inreg is trement , dans la forme indiquée au pre 
» m i e r alinéa du présent i>rticle, el contenant soit 
» l'acquittemont, soit la nou-i-xigibili lé de l'impôt de 
• mutat ion par déoèa. 

» Celle disposition est applicable : 
- 1" A u x assureurs sur la vie , on M qui concerne 

« les s o m m e s , rentes ou émoluments que lconque» 
• dus par e u x à raison du décos dc l'assuré; 2" a u x 
•- Sociétés , Compagnies et banquiers , en ce qui oon-
• cerne toutes les s o m m e s dues , m ê m e autrement 
• qu'à titre dé]K>l, à l'auteur de la success ion . 

» Quiconque aura contrevenu a u x dispos i t ions d u 
• présent arl ic le sera personnel lement tenu des 
>. d'-oitset pénalités ex ig ibles , sans que la pénal i té à 
- la charge du contrevenant puisse être infér ieure à 
» 560 francs en princijial. » 

L'Association généra le du c o m m e r c e et de l ' indus
trie des t issus et des mat ières text i les s'est préoccu
p é e de la situation que cet arl ic le créerait a u x c o m 
merçants et elle a adressé au Sénat une requête très 
s ér i eusement mot ivée et que nous c r o y o n s devoir 
reproduire intégralement : 

» Ces dispositions portent atteinte I la liberté du com
merce et au crédit des commerçants, et nous protestons 
avec la dernière énergie contre leur adoption. 

» Il en résulte, que, quand un com.nerçant décède, les 
opérations commère aies du sa maison sont suspendues 
jusqu'au'règlement de sa successiou. 

» Kn effet, d'une part, aucune maison de commerce ne 
peut marcher 8 jours sans se servir de son fonds de rou
lement qui fonctionne par l'intermédiaire d'an banquier, 
l iautre part, Partiel ' i l précité interdit an banquier de 
verser aucune somme aux héritiers du commerçant 
avaul le paiement des droits de succession, ce qui s'up-
{•ose le règlement de !a succession, c'est-à-dire aa délai 
de plusieurs mois. Ainsi, pendant plusieurs mois, les 
Sociétés. Conipaguies, banquiers et \--iireiu s ne peu
vent pas remettre de fonds aux In r.tiers du cviiiiner-
caut décédé : le lise pourra méat* étendre e l l e interdic
tion aux débiteurs comnercianx qui sont compris dans 
«elle expression générale : « llétenleiirs de sommes dé-
» pendaut d'une succession ». Uoaje, pendant plusieurs 
mois, il lie rentrera pas d'argent dans la maison, pas 
d'argent pour les tefeaaacaa, pas d'argent pour les dé
penses journalières, pas d'argent pour les appointements 
des employés, pas d'argent pour les palairei lies ouvriers 
et ouvrières. Ksl-n admissible qu'une loi liscalc jette une 
semblable perturbai ion ilaus les maisons de commerce 
qui perdent' leur chef. 

» Au cours de la discussion, ta Commission .lu gou
vernement a dit : <• Le banquier sicliaut qu'il a par d e -
.. vers lui un gage plus que sullisant le' fera aucune 
» difficulté polir avancer à son client les sommes néees-
» saires ». Ce sera Mai pour les maisons riches, pour les 
héritiers qui possédait eux-mêmes une fortune aanoa-
uelle, offriront à leur banquier une garantie sufiisante. 
Mais la plupart des commerçants ne disposent que des 
capitaux indispensables à la inarche de leurs affaires, leur 
situation est trop engagée, trop abatotre pour qu'un 
banquier viole en leur faveur les prescription! de la loi 
sous sa responsabilité pécuniaire et inèoie pénale. Et ce 
sont ceux-là inènie qui il" pourront pas se passer de leur 
fonds de roulement, qui n'auront pas la possibilité d'en 
laire usage. 

» Aujourd'hui, il est vrai, le banquier ne remet les 
fonds au commerçant d i c t e qu'a ceiiv .pu jusli:ient de 
'..•iirs droits de les loucher, mais il suffit pour cela d'un 
acte de notoriété de la nomination par le tribunal d'un 
alniinislrateur provisoire ou de imite autre mesure 
lealisable en quelques jonrs, dont le banquier apprécie 
la validité an seul point de vue de son intérêt personnel. 
Désormais, jusqu'au paiement des droits, c'e-t la loi 
ulle-inéuie qui lait défense au banquier de se dessaisir des 
fonds ; s'il enfreint cette interdiction, il est responsable 
des droits et passible d'une amende. Voilà une respou-
s ibdité qui ne disposera pas les banquier* à ouvrir leur 
c i i s s e : ils exigeront qu'on leur fournisse des garanties 
beaucoup plus sérieuses qu'autrefois, ce qui ne sera ni 
l icite , ui rapide. 

» Qa'arrivera-t-ll si le banquier lui-même est dans une 
situation embarrassée f Pendant des semaines et des 
mois il s'abritera derrière la loi pour refuser tout rem
boursement, et quand l'héritier sera enfin en règle, la 
banque sera peut-être insolvable. 

» Il peut sembler à première vue que les dispositions 
de l'article U ne s'appliquent qu'aux commerçants ne 
faisant pas partie d'une société* et non aux sociétés en 
nom collectif ou en Cnmuiandide qui constituent des 
êtres juridiques distincts de la personne de leurs mem
bres. 

• Mais il est permis de craindre que le fisc ne cherche 
à étendre l'application de la loi aux Sociétés,, par ce 
motif que l'actif social est la propriété indivise de tous 
les associés et dépend à ce titre de la succession de 
celui qui décède. 

» Si, Contrairement à ce que nous voulons espérer, 
l'article H du projet de loi étoit voté définitivement, 
croit-on qne le commerce se résignerait à subir de pa
reilles difficultés? Assurément non: aucun commerçant 
ne voudrait rester exposé à au arrêt momentané de ses 
affaires; l'on se trouverait forcé de chercher un moyen 
de tourner la loi, et ce seraient les grandes banques 
elles-mêmes qui y aideraient, s MIS peine de voir passer 
à l'étranger une partie des capitaux français. Dès main
tenant il existe dans certaines banques'anglaises des 
comptes à deux signatures qui fonctionnent de la ma
nière suivante : le titulaire du compte accrédite nue 
deuxième signature, celle de son fils, d'un héritier, 
d'un fidéi-?oiiimissaire. mais seulement pour le cas où 
il viendrait à décéder: tant que le titulaire vit, il a seul 
droitsur le compte; s'il meurt, le porteur de la S' signa
ture retire les fonds saus avoir à payer de droits de suc
cessiou. 

» Dira-t-on que les comptes dans les banques étrangè
res ne peuvent pea alimenter les besoins journaliers des 
commerçants ' itien dc plus facile que de remédier à cet 
iiiCoiivéiiieut,il suffira pour cela d'une entente entre une 
brnque fraiiçaife et une banque élrangère. l'n commer
çant se fait'ouvrir un compte à deux signatures à la 
Westminster Hank à Londres, laquelle conlie sa procu
ration au Crédit l.vonnais pour le fonctionnement de ce 
compte. Le Crédit Lyonnais reçoit les effets, en soigne 
l'cuca i ss. •unit et eu verse les fonds au titulaire ducompte; 
mais ces opérations «ont faites au nom de Westminster 
Itauk, el le jour oii le titulaire meurt, le porteur de la 2e 
signature retire les fonds. 

» Voilà un exemple d'un des nombreux moyens qu'on 
pourrait employer pour tourner la nouvelle loi. C'est 
ainsi qu'en frappant 'es commerçants de nouveaux un 
nota, en les enserrant dans des réglementations restric
tives de la liberté commerciale, ou les conduira à se 
s:rvir, contre leur gré, d'expédients aussi fàchei'x pour 
I* commerça national que pour le Trésor public. Déjà ou 
voit chaque jour des Sociétés françaises aller se consti 
tuer à Londres ou à Uruxelies sous le régime plus libé 
rat de la législation étrangère. Tout récemment, dans 
notre industrie, une importante fabrique de linge de 
table vient de se lia informer en une Société par actions 
constituée à Londres. La disposition de l'article 11 que 
nous combattras obligera nos commerçants à porter à 
l'étranger une partie de leurs capitaux et de leurs 
affaires dc banque, et comme ces capitaux seront sous
traits aux droits de succession, la nouvelle loi aura pour 
effet île diminuer la matière imposable, au lieu de l'aug
menter. 

• Nous prions le sénat de supprimer l'article 11 en ce 
qui concerne les dépositaires et détenteurs de litres, 
sommes ou valeurs dépendant d'une successiou, les as
surances, sociétés, compagnies et banquiers. 

» Le Secrctuiie, » Le Pre'sident, 
» T v l l o l Hll : i l . » IIEIIKSIUN. « 

aux jambes et snr diverses parties dn corps. Sinégas et I Guerre Imminente e n t r e l a R é p u b l i q u e a r g e n t i n e 1 Comme une invitation spéciale est adressée an com-1 Le projet ci-dessus visé avec les pièces à l'appui sera 
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NOUVELLES DU JOUR 
I n «Huer o i T e r l . à l ' D I v i s é e a u <-IH-|IS 

d i p l o m a t i q u e 
Paris, lii janvier. — Le président de la Képublique et 

Mme Kélix taure offraient.ee soir,un diner aux membres 
du corps diplomatique. Liaient lévites, en outre, les mi
nistres, les généraux .Siussier el Davoust. 

Mme l'anre avait, à sa droite, Mgr l-'errala, nonce apos
tolique, à sa gauche, le comte de Munster; le président 
av.ol. à sa droite, la marquise de Diifferiu: a sa gauche, 
la comtesse de Wolkeiislein, ambassadrice d'Autriche-
Hongrie. 

A la réception, q u i a suivi, le ministre du Trausvaal, 
M. Van Itloklaud. a été très entouré. Il prolongera sou 
séjour à Paris, de quelques jours, 

l e n o u v e a u |>r<"-Mi«iciit «lu S é n a t 
Paris, 10janvier. — M. Lonbei. le nouveau président 

du Sénat, a rendu viste dans la soir e à son prédécesseur, 
M. Cliallemel-Lacoiir, à M. lo Président de la Képublique 
et à M. le Président de là Chambre. 

l i a i •JksSsssfstsFé «le M. l'lo<i«i«'l 
Paris, 16 janvier. — Ce soir, l'état de M. l'loqu'd s'est 

soudainement aggravé, l'n troisnni'i docteur a été man
dé, le docteur Delvet. 

Les trois médecins sont d'accord pour considérer l'état 
de M. l'ioquet comme désespère : on craint, dans son 
entourage, qu'il lie. passe la nu i t : seuls, Mme Floquet et 
les gardes peuvent pénétrer dans la chambre du ma
lade. 

I .e» p r o c h a i n e * i r r a n d e a m a t i n - i i v i - e * 
Pans, lu janvier. — La Petite République, après avoir 

qualifie de fantaisistes les informations données sur les 
prochaines grandes nianieuvres ajoute : 

» Nous pouvons alarmer que M. Cavaignac eiileud 
soumettre au conseil supérieur de la guerre un plan nou
veau de mobilisation de troupes sur la frontière de l'Est. 
Il était aujo'.:rii'liiii question d'v transporter par voie 
ferrée, le Ue corps dont le tiéfa e'st à Tours. 

« Les ordres d'eiitraiiieineut ont été envoyés dans ce 
but : les régiments des mobilisés paraîtraient sur leur 
parcours au cjmp de Chatons, ou ils se livreraient, l'in
fanterie et l'artillerie à des exercices de tir, la cavalerie 
à deséwilutions eu masse.» 
I . e u i i u i i ' i u i i-<-gl<>meul d e l a I t o u r a e «lu T r a v a i l 

Paris, li; janvier. — Les délégués des syndicats pari
ions.réunis ce soir pour examiner le nouveau règlement 

de la lloursedu Travail, ont esii,né que ces règlements 
ne leur donnaient pas satisfaction. 

(lu sait que les organes modérés ont exprimé l'avis.au 
conlraire.qu'ils allaient créer an nouveau foyer d'agita
tion. Après une discussion orageuse, le.s délégués ont dé
cidé de consulter les syndicats par référendum. L'ordre 
du jour porte qu= tous doivent rentrer a la lionrse,sinon 
s'abslenir tous, atin d'attirer au ministre, M. Mesureur, 
un affront qu'il aurait mente. 

C o m m e à l l o u l i a i v e l «laiiK l e s e n v i r o n » 
Châlons sur-iMarne, 10 janvier. — l'a incendie attribué 

à la malveillance a détruit à llignicoiirt-sur-Saulx. six 
maisons de culture a-ee leurs grauu'es et leurs bestiaux. 

Les perles sont considérables, mais garanties par plu
sieurs assurances. Il n'y a en aucun accident de. per
sonnes. La gendarmerie a ouvert une enquête, c'isst le 
huitième sinistre à Ibguicourl-sur-Saulx. depuis quelque 
temps. 

L a l i a s r a r r e s a n u r l a n t e «le Mat» « l ' A r g u a i . 
e n A u v e r i t n e 

Cleriiioiil-Kerraud. lii janvier. — Voici quelques détails 
nouveaux sur les graves incidents de Mas d'Arguat et sur 
l'état des blessés : 

Après la bagarre, pendant que les gendarmes el les ou
vriers se rendaient a la gare de Chinât, des gens d'Ar
guat venaient à Clermont-l'orrand. mander le docteur 
Mory e l le docteur Kojolat qui partaient en retard, pour 
donner leurs soins aux blessés. 

La femme Sjcheyre qui a reçu une balle de revolver 
eu plein visage, est morte sur le coup. Deux habitants 
d'Arguat ont été également atteints par les projectiles: 
ce sont, un vieillard de"'t ans dont l'état est grave et uu 
homme de 50 ans qui a été moins grièvement atteint. 

Le maréchal des logis Sénégas a eu la lèvre supérieure 
traversée par ane balle et la mâchoire atteinte est forte
ment contusionnée. Le gendarme Haduel a le sommet du 
crâne déchiré par nue large blessure: sou visage est 
également contusionne; il souffre en outre de coups reçus 

Baduel sont en traitement à l'Hdtel-Dieo de Clermont 
Tous leurs camarades ont été également atteints e t 

contusionnés. Ils se plaignent de donlenrs internes, et 
M. Bardou, préfet du Puy-de-Dôme, est allé visiter au
jourd'hui les blessés. 

Le calme semble complètement rétabli. 
l ' n e g r è v e A U m o g n 

Limogés, 16 janvier. — Les décalqueuses de la fabri
que Théodore Havilard se sont mises en grève. Le Co
mité exécutif de la fédération des syndicats a (ait 
aflicber îles placards, invitant les grévistes à résister, si 
elles n'obtenaient pas satisfaction. 

L ' a n a r c h i s t e d e B o r d e a u x 
bordeaux, 16 janvier. — L'individu qui a assaiili ce 

naiin la corbeille des agents de ebange s'appelle Pietro 
(iiovauonni, il a déclaré plutôt s'appeler ainsi.et avoir 43 
ans et être né à Turin de parents inconnns. 

Il a raconté qu'il était venu en France il y a six ans et 
qu'il avait travaillé comme ouvrier boulanger à Manos-
que filasses-Alpes), cbez H. Bertrand. 

Pendant ces six ans, il avait laissé 30 fr. par mois au 
•ta de sou patron pour les mettre à la caisse d'épargne, 
mais il y a quelques jours le fils Bertrand ayant disparu, 
il apprit qu'il avait dissipé l'argent à lui confié au lieu 
de le placer. Il se mit à sa poursuite à Montpellier; 
quelqu'un lui dit l'avoir vu à Bordeaux. 

Il arriva ici il y a trois jours et ce matin, ayant cru 
reconnaître le ravisseur de son argent dans nue personne 
qui entrait à la llourse, il se précipita à sa suite. Uu 
sait le reste 

On u'a trouvé sur Giovanonni qu'une somme de 75 
centimes et un papier sur lequel était écrit : « Vivre en 
travaillant on mourir en combattant. — Giovanonni, 
victime de la société. 

Bordeaux, 16 janvier. — Les victimes de l'agression de 
Giovannonni sont exactement de S, dont deux blessés 
grièvement. L'état de SI. Tessandier, agent de ebange, est 
particulièrement grave. 

Ciovaiiiinoani a cru recondaitre dans uu agent de 
change llerlraud, le fils de sou ancien patron qui lui 
avait volé ses économies, et était parti avec sa femme. 

I <• p r o j e t d ' e m p r u n t d u T o n k l n 
Paris, 16 janvier. — On a distribué aujourd'hui le rap

port de M. Krantz sur le projet d'emprunt dn Tonkin. 
Du 1er janvier 1887 an :H décembre 18U1, dit le rapport 

le budget de l'Annam et du Tonkin, n'a jamais été réglé 
en équilibre: lesdepensesont toujours dépasse les recettes 
de plus de 20 mill ions. 

Les exercices 1886. 1887, 18»., 189.1, (894 ne se 
soldent par des excédents qu'en apparence, les emprunts 
déguisés écrasent aujourd'hui les budgets du Protectorat. 

M. Krantz se plaint qu* les originaux des marchés 
aient disparu, et il demande qu'on les rétablisse; en vne 
de faire face à des échéances, le gouverneur général a 
contracté, saus la sanction législative, deux emprunts 
fixés à 4 millions et à 750 milles piastres, au taux de 5 
ii|ii remboursables en trois ans : or. le Parlement avait 
seul qualité pour autoriser cette opération. 

Pour IMS, le déficit atteindra 2 millions 750 mille 
francs. 

Après avoir passé en revue les diverses causes du pas
sif, le rapporteur se plaint du singulier usage qu'on Ht 
des sommes irrégulièrement empruntées; ou allait jus
qu'à imputer certaines dopenses, pour lesquelles on ne 
disposait d'aucun crédit sur les comptes de travaux: de 
même, pour la démolition de la citadelle d'Hanoi, les 
eaux de llaï-Phong et d'Hanoi, le rachat de la lir me 
d'opium, la vente des alcools de riz, etc. 

(In reste confus, disait un député qui venait de par
courir le rapport de M. Krantz, devant tant d'audace ou 
taul d'inconscience. 

Nous aurons un joli débat, mardi prochain. 
l 'n j u s r e «le p a i x e u c o u r d ' a a a i s e i i 

Caen, H janvier. — Le juge de paix <ta canton de 
Créera est renvoyé par la chambre des mises eu accusa
tion devant la cour d'assises pour faux et \usage de faux 
dans l'envoi d'une lettre coutenant une} déuouciatiou ca
lomnieuse contre des fonctionnaires administratifs. 
T e n t a t i v e d ' i n c e n d i e d ' u n e f e r m e a p p a r t e n a n t 

à l ' E m p e r e u r d ' A l l e m a p r u e 
Paris, 16 janvier. — L'Agence nationale publie le télé

gramme suivant : 
« Melz, 16janvier. — La ferme dépendant d'trvil le-

Bourhelles, appartenant a l'Kmpereur d'Allemagne a été, 
pour la seconde fois depuis six mois, l'objet d'une tenta
tive d'incendie. 

« Hier, vers 6 heures du soir, le feu a éclaté dans un 
hangar contenant de grands approvisionnements de foin 
et de paille. Tout a été brûlé; le corps de ferme a été, 
pour la première fols, sauvé par les pompiers de Cour-
cel les . » 

!.<•« I t a l i e n s e n AbyMsiu ic 
I a s » a i l l «lu M a K a l l é 

Itoir.e, 10 janvier. — De nouveaux détails sont four
nis de source oflicieusc, sur l'assaut que Makalléa subi 
lundi 13. Ils continuent que le combat a été des plus 
acharnés et la résistance des italiens héroiqus. 

Les Choans sont arrivés jusqu'au pied des murailles 
d'où une vive fusillade les repoussa", ils seretirèrent en 
désordre poursuivis par les Italiens, qui leur ont inflige 
des pertes énormes supérieures à celles qu'ils avaient 
déjà éprouvées même a Anibaalagi. 

Le bruit courait aujourd'hui qu'une non/e l le rencontre 
avait eu lieu, niais il n'est pas continué. 

L e s é v é n e m e n t s d u T r a n m a a l 
Loudres, 16 janvier. — M. Chamberlain vient de rece

voir la réponse do sir Hercule Kohinson, aux questions 
qu'il lui avait posées hier par télégramme. 

Les prisonniers sont au nombre de 50 à 60 et appar
tiennent pour la plupart au comité des reformes: ils 
sont accusés de trahison et de tentai've faite au con
cours t t à l'invasion des forts armes.Les charges relevées 
contre eux ont été recueillies sous la foi du serment. 

Le gouvernement a, dit-on, entre les mains des preuves 
de l'existence d'une vaste conspiration formée en vue de 
le renverer , et d'utiliser les richesses du pays pour 
restaurer les finances de la Compagnie Sud-Africaine. 

Les prisonniers seront assistés devant la Haute Cour, 
decoi isei is autorisés. Quant aux mises en liberté sous 
caution, cette mesure dépend da l'attorny général. 

Le travail n'est nullement désorganisé dans les mines. 
Ou al i irmeau ministère des colonies que des conseillers 
légaux suivront les débats du procès au nom de la reine 
el (\e,< intéressés. 

M. Alfred Beit, un des directeurs de ta Compagnie et 
son secrétaire, se seraient embarqués hier pour l'Angle
terre, avez Cicil Khodes. 
L e s inisui- jçés c u b a i n e h a l t u e p a r l e s t r o u p e s 

e a p u g n o l e M 
Madrid. '.6 janvier. — La Heine a prés.dé un Conseil 

des ministres; lecture a été faite des dépêches do la Ha
vane qui annoncent que le capitaine Martin Sanchez.avec 
140 hommes d'artillerie et 15 volo.itaires.a hit lu à Batey. 
près de .Montaujas, une bande insurgée, forle de 200 
hommes. 

Les espagnols se sont emparés du campement des in
surgés et oui eu un mort et 15 blessés Les insurgés ont 
eu 15 tués. 

A l'issue du conseil, les ministres se sont montrés très 
réservés. Les ministres des affaires étrangères et des 
linanc.-s ont M une longue conférence dont le résultat 
est attendu avec anxiété. 

L e s I n s t i t u t e u r s e t Ic i p a r c o u r s e n c h e m i n s 
de fer 

Paris, U janvier. — M. D'Kstouinelles, député de la 
Sarthe, ému des plaintes que provoque de la part du 
personnel de l'enseignement primaire la série de forma
lités exigeai actuellement pour la délivrance aux insti
tuteurs et instilutiices, de billets à demi tarif sur les 
voies ferrées, a demandé au .Ministre des travaux publics 
s'il ne serait pas possible n'attribuer aux intéressés des 
permis permanents munis, pour éviter tes fraudes, du 
visa périodique de l'inspection académique et de l'inspec
tion primaire. 

M. Guyot-Dessaigne a demandé aux compagnies d'ac
cepter la carte d'identité permanente et annuelle avec 
photographie. Kn tous cas il s'oppose aux complications 
d'écritures que les compagnies projetaient et il a récla
mé, eu attendant une solution dêliuitive, le maintien de 
l'état actuel des choses. 

e t l e Chili I mandant et a l'état major dn bateau de guerre russe at 
Washington, 16 janvier. — On reçoit Ici la nouvelle | taché à l̂a_ personne <3u tsarévitch, .Ja_cérén»nif l_toute 

que la guerre serait snr le point d'éclater entre la Repu 
blique Argentine et le Chili 

Les armements sont activement poussés de part et 
d'autre. 

La question depuis longtemps pendante de la dél imi
tation de frontière entre les deux Etats serait en effet 
entrée dans une phase aigu'é, à la suite de la cession 
à la République Argentine par la Bolivie d a territoire 
de la Fana d'Atacoma que le Chili prétend lui avoir été 
cédé antérieurement. La République Argentine proposait 
l'arbitrage Le Chili le repousse et aurait fait occuper 
par ses troupes les défilés des Cordillères. On croit qu'il 
y a entente entre le Brésil et lui. 

Ces nouvelles, sans être démenties, ne sont cependant 
pas encore officiellement confirmées. 

Réunion dn Consei l d e Cabinet 
Paris, 16 janvier. — Les ministres se sont rénnis ce 

matin, en conseil de cabinet, sous la présidence de SI. 
Bourgeois. 

LA QUESTION DU SIAM 
M.Herthelot a annonce qne l'accord entre la France et 

l'Angleterre, relatif au Siam, a été signé hier. Le sysième 
de l'Etat tampon sur le haut Mékong est écarté. Le co ira 
dn Mékong est adopté comme limite définitive des pos 
sessions françaises jusqu'à la frontière chinoise; le ter
ritoire de Muong-Sin sera remis a la France. 

L'Angleterre et la France s'interdisent réciproquement 
de pénétrer en armes dans la vallée de Menam. Les ré
gions du royaume de Siam & l'est et à l'ouest de celle 
vallée demeurent en dehors de cette clause. Le Li vre 
Jaune concernant cette convention sera prochainement 
distribué aux Chambres. 

L'EXPOSITION UE 1900 
Le conseil contrairement au vote de la commission de 

l'exposition de 1900, tendant à limiter le périmètre de 
l'Lxpositiou à la rive gauche de la Seine, a décidé du 
maintenir le projet d e l à commission supérieure de l'Kx-
position. 

LES PHOSPHATES 
Le conseil a approuvé définitivement le texte du projet 

réglant les conditions des phosphates eu Algérie. Ce pro
jet sera déposé samedi à la Chambre. 

LES LOIS EN PRÉPARATION 
Le gouvernement a décidé de se tenir à la disposition 

de la Chambre pour la discussion, dans le plus bref dé
lai, des lois sur les glucoses, les fécules, les amidons, 
les sociétés de secours mutuels, le monopole des inhu
mations, etc. 

Le p r i n c e de B u l g a r i e a P a r i s 
Paris, 16 janvier. — Le prince Ferdinand de Cobourg, 

prince de Bulgarie, est arrivé ce matin à Paris. 11 est 
accompagné d'un aide de camp et d'une suite de neuf 
personnes. 

Ferdinand de Cobourg voyage sous le nom de comte 
de Murany. H compte rester une semaine à Paris pour 
s'occuper des questions à l'ordre du jour en Bulgarie. On 
cite notamment les rapports avec la Russie et l'Autriche, 
el surtout la question du baptême du prince Boris. 
La Russie semble, en face des avances bulgares, se ré
server jusqu'à ce que cette question du baptême soit 
résolue. 

L e s r e l a t i o n s f ranco- I ta l i ennes 
Paris, 16 janvier. — l'Agence nationale publie la dépê

che suivante : 
« llome, 16 janvier. — A moins que les événements d'Afrique 

ne viennent a moduler les intentions du gouvernement. M. 
Crispi. d'accord avec les autres ministres, a décidé de t>roliter 
de I occasion qui lui sera fourme par le voyage que M. Félix 
Faure doit faire à Nice pour manifester envers lui et envers la 
République française les sympathies du gouvernement italien. 

» Le gouvernement aurait donc décidé l'envoi d'un cuiras
se à Nice. Le commandant qui, pour l'occasion, serait un vice 
amiral aurait pour mission de féliciter M. le Président de la 
République et de lui remettre une lettre autographe du roi. Il 
est même possible que celte mission soit coudée au duc 
d'Aoste. 

S u i c i d e d'un d irec teur de t h é â t r e 
Paris, 16 janvier. — M. Henri Charles Jahyer vient de 

se tuer en se tirant uu coup de revolver dans la tempe 
droite. On ne sait pas encore exactement les causes de 
ce suicide. 

M. Jahyer, après avoir été, durant quelque temps, s e 
crétaire du théâtre de l'Opéra comique, était devenu di
recteur des théâtres municipaux de Menion. Malgré tous 
ses efforts, il ne réussit pas dans ses nouvelles fonctions. 
Des embarras d'argent survinrent. 

M. Jahyer, qui était journaliste et qui appartenait au 
Cercle de la critique musicale et dramatique, n'avait que 
trente-trois ans. 

Une b a g a r r e s a n g l a n t e a, Clermont F e r r a n d 
Une bagarre sanglante s'est produite hier soir aux en

virons de Clermont-Ferrand. Des recherches étaient fai
tes par des ouvriers pour découvrir une source d'eau. La 
population de la commune sur laquelle on faisait des 
travaux s'opposait aux recherches et menaçait les ou
vriers. Les gendarmes avaient été requis poiir assurer le 
travail. 

En vain ils essayèrent de calmer la population. A ce 
moment un coup de feu est parti et le maréchal des logis 
des gendarmes eut la lèvre percée par nue balle. 

H tira alors son revolver: une femme se précipita sur 
lui pour le lui enlever, mais, en voulant se dégager, le 
sons-officier pressa la détente, l econp partit et la fem
me frappée aa visage est morte quelques instants après . 

En même temps, une bagarre plus forte se produisait, 
l'n des gendarmes voulant dégager ses camarades frap
pés à coups de pieds tira trois coups de revolver qui bles
sèrent trois manifestants. 

Ceux-ci se dispersèrent alors. 
L'œuvre de K a r l M a r x 

Du limitais, celte nouvelle qui va combler de joie les 
collectivistes : 

u Les exécuteurs testamentaires de Karl MRIX. le fondateur 
du socialisme dit scientillque. vieunentde découvrir le manus
crit entier du quatrième et dernier volume de sou œuvre pria 
cipale le Capital. 

n On croyait jusqu'ici que Karl Marx n'avait pas mèm< 
commencé cette dernière partie de son grand ouvrage, dont 
M. Rngels, so-i ami et précèdent fondé de pouvoirs, avait 
publié l'an passé, avant de mourir, le troisième volume en 
deux parties. 

" Le Credo collectiviste est donc maintenant complet.Reste à 
savoir si cette dernière partie, découverte par hasard, ren
ferme le plan de la u cite du soleil » socialiste. Nous serons 
sans doute prochainement fixés là-dessus. • 

U n e n o u v e l l e d é m e n t i e 
Lisbonne. 16 janvier. — Lue dépêche de Goa en date 

du 15 janvier adressée par le duc d'Oporto au ministre 
de la guerre, dément formellement que les insurgés 
aient surpris et massacres nne troupe portugaise de cent 
hommes dans le défilé do Sattary. 

L'expédit ion A n g l a i s e contre l e s A c n a n t l s 
Londres, 16 janvier. — Le Times reçoit la dépêche 

suivante datée d'Kghmassi (pays des Achautis) : 
« La colonne aoglaise occupera probablement Coomasi.ie 

capitale du roi des Achautis, vendredi ou samedi pro 
chain. » 

L insurrect ion c u b a i n e 
Madrid, 16 janvier. — Une dépêche de la Havane an

nonce que le général Valdes a pu joindre Cornez après 
un combat qui a dnré une heure. Les insurgés ont pris 
la fuite. La nuit survenant a empêché la poursuite. 

Les dépêches annoncent que la ville continue à avoir 
ses communications coupées, sauf avec le chemin de fer 
de Marianao et avec les vapeurs Ouanaboca et Hegia. 

La récolte de la canne à sucre est impossible. Les ou 
vriers sont en fuite. Toutes les fabriques centrales chô
ment. Les récoltes sont partout incendiées. 

L a v i l la F u r t a d o Heine 

Nice, 16 janvier. — Neuf officiers viennent de s'ins
taller à la villa Furtado-lleine et neuf antres sont atten
dus. La majorité de ces convalescents a fait la campagne 
de Madagaséar : tous ont servi aux colonies. 

On espère que la généreuse donatrice viendra à Nice 
le Itf jauvior pour l'inauguration officielle qui doit être 
faite, ce jour-là, de la vil la. 

Le ministre de la guerre sera représenté à cette céré 
monie par le général commandant d'armes de la place 
de Nice et le ministre de la marine sera également re
présente, grâce à la présence de l'escadre d'évolutions 
au golfe Juan. 

militaire de dimanche offrira certainement un caractère 
très intéressant. 

Ecole des Sciences sociales et politipes 
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conseil des ministres 

semblable . le pouvoir est confié à un ministre unique, le chan
celier de l'Empire. Cette particularité est due a 1 influence de 
If. de Bismarck qui a voulu par la étcufTer toute tendance 
particularise et fortifier l'unité allemande par l'hégémonie 
prussienne. 

Seulement, comme l'œuvre gouvernementale est trop éten
due pour qu'un seul homme puisse la diriger, on a crée neuf 
départements ministériels, dont les chefs sont placés sous 
l'antorite suprême du chancelier. Celui-ci peut d'ailleurs encore 
se décharger d'une partie de ces attributions par délégation à 
des représentants qu il choisit et dirige à son gré. 

Le chancelier de l'Empire, qui a des pouvoirs si considéra
bles vis-â-vis de ses subordonnés, les voit encore s'accroître 
par le fait de son irresponsabilité devant le Pailement. La 
seule limite à ses pouvoirs réside dans l'état de dépendance 
absolue où il se trouve vis-à-vis de l'Empereur; mais cette 
situation ne l'empêche point d'exercer dans la réalité des 
choses une grande influence sur son maître et d'inspirer 
vent les volontés impériales. 

Le chancelier n'est pas seulement à la tête du gouverne
ment de l'Allemagne; il est aussi premier ministre prussien, 

mul de fonctions est la source des prérogatives im 

déposé à 1» Maine pendant huit jours, du 16 »u S3 jan
vier 1806 inclusivement, pour que les b a b i U u u puissent 
en prendre connaissance tous les jours de 9 heures a> 
midi et de 2 à 5 heures du soir; à l'expiration de ce délai, 
un commissaire enquêteur recevra a 1» Maine le - » 
janvier, de 3 & i heures du soir, les observations qui 
pourraient être laites sur ce projet. 

U n e dêssafréal*»» s.ventmre. — Nous recevons la cu
rieuse information qui suit, de notre correspondant par
ticulier de Paris : 

« Un libraire du quartier des halles & Pans avait fait part à 
un de ses clients qui lui achetait de temps en temps des parti
tions etdeschansons,du désir qu'il avait d'aller passer une 
soirée à l'Opéra. 

n Hien de plus facile avait dit ce client. Et qnelquts jours 
après il apportait au libraire, une lettre d'une artiste du théâ
tre de Roubaix, adressée à M. Bertrand, dans laquelle il était 
demandé quatre places pour une des prochaines représenta
tions. En marge de la lettre se trouvait écrite la mention sui
vante : Bon pour quatre fauteuils de balcon.Signé Bertrand; et 
au-dessous : » Présenter au contrôle cette lettre accompagnée 
de l'engagement de l'artiste. » 

N Le libraire, auquel son client avait remis l'engagement de 
l'artiste de Rouhaix, se rendit le soir à l'opéra accompagné de 
sa belle-mère, de sa femme et de sa tille et se présenta au 
contrôle. 

» Le contrôleur s'étaut aperçu que la signature de M. Ber
trand avaiteté imitée lit conduire le libraire et toute sa fa
mille auprès de M. Gavrelle, commissaire de police de service, 
qui, après l'avoir interrogé, convaincu de sa bonne foi, le 
laissa «n liberté et a ouvert une enquête pour connaître le 
nom du client auquel le libraire avait remis dix francs de gra
tification, n 

portantes qu'il exerce dans les assemblées législatives de 
l'Empire. 

Comme délégué prussien, il dispose au Bundesrath d'un 
nombre de voix considérable: il a l'initiative el presque le mo
nopole des projets de loi. il pèse sur les décisions de l'assem
blée de tout le poids de la puissance prussienne. - C'est éga
lement en qualité de délégué prussien qu'il a entrée au Reicbs-
tag, qu'il peut y demander la parole à chaque instant, qu'il a 
le droit de rouvrir la discussion lorsqu'elle a été close, de par
ler sans attendre son tour, etc. 

Pour caractériser complètement les rapports du chancelier 
avec le Parlement, il convient d'ajouter : 1- qu'il est le prési
dent du Bundesrath. 2* que le droit d'interpellation auquel il 

' exposé est dépourvu de toute efficacité, puisqu'il peut refu-
de donner les explications qu'on lui demande et ne ten 
•un compte des motions de blâme les plus significative: 
illeurs le Bundesratu se montre toujours extrêmement do-

j. ue Reichstag l'est parfois un peu moins ; mais le droit de 
dissolution pratiqué avec énergie est là pour briser toutes 
résistances. 

En somme, un ministre unique ayant sous son antoritè de 
hauts fonctionnaires qui l'aident dans l'exercice du pouvoir ; 
un ministre n'encourant aucune responsabilité devant le Par
lement, mais jouissant au contraire vis-à-vis de lui d'un pou
voir prépondérant ; un ministre dépendant uniquement d'un 
souverain dont, en fait, il inspire souvent les volontés : telle 
est la situation du Chancelier de l'Empire allemand, et il faut 
avouer que pareille puissance ne se rencontre guère chez les 
ministres des antres nations. 

L a médai l le co lonia le vient d'être décernée par M. l e 
Ministre de la manne, à M.Alexandre Bayart, âgé de 
27 ans, 2, rued'Arcole, employé à la gare de Roubaix. 
Ex-soldat de première classe de l'infanterie de marine^ 
M. Bayart a pris part aux campagnes du Sénégal et du 
Soudan en i885 et 1886. 

L A C A I S S E DU S O U 
«le l a « R u c h e R o u b a i a i e n n e » 

Nous recevons la communication suivante, avec prière 
de l'insérer : 

Le Conseil d'administration de la Ruche Roubaisienne c 
devoir rappeler a l'attention du public consommateur et c 
menant de la ville le fonctionnement de sa Caisse du Sou 

m s lieu tous les dimanches, de 11 beurcs à midi, an siège 
e la Société dont les encaissements se sont élevés pour le pre

mier mois à 792 fr. 
• Par la Caisse du Sou, l'ouvrier peut par l'achat de bon: 
pargne de 10 centimes chez tous les débitants de tabac, H 

créer uu petit capital qui reste à sa disposition et peut se con
vertir au besoin eu action ou en obligation de la société et 
servir dans les deux cas à la prospérité de la société, 

» Ce sou de l'ouvrier mis ainsi a la disposition de la socièt 
a une très graude portée économique et morale car il fait na 
tre et développer chez lui les principes d'ordre et d'éeonom 
qui sont la base fondamentale de la prospérité des petits m< 
nages. De même que le paysan devient économe pour l'achat 
d'un lopin de terre, de même l'ouvrier voudra lui aussi acqué
rir sa maison dés qu'il verra une combinaison possible pour y 
arriver. 

» Atln de lui en procurer les moyens et de se constituer en 
même temps uu capital, la sociéié a obtenu d'un certain nom
bre de commerçants de pratiquer l'escompte du comptant par 
la remise de bons d'épargne. La société de son côté s'est enga-

Ê
ëe à rembourser ou à recevoir en dépôt à titre d'épargne I 
ons qui lui seraient présentes par les consommateurs, el 

prie instamment le public d'accorder toute sa bienveillance 
aux bons d'épargne de la Huche et de les considérer con 
argent comptant. 

» La société n'a pas d'intérêt direct dans la perception de 
l'escompte au moyen de ses bons, cet intérêt revient entière
ment au consommateur, seulement elle a considère que dans 
beaucoup de c;is le consommateur, au lieu d'en demander le 
remboursement en espèces, voudra se constituer une épargne, 
lui laisser en dépôt le produit de ces escomptes et même tes 
convertir en obligations dc la Société. 

» Le public consommateur doit favoriser le développement 
de la Caisse du Sou en accordant la préférence de ses achats 
aux commerçants qui ont adhère à son application ; outre l'in
térêt qu'il en retire, il concourt par son achat à la prospérité 
d'une œuvre populaire que tout le monde approuve et que tout 
le monde doit encourager suivant ses movens, si petits 
soient-ils. 

» Inclus la liste des commerçants ayant adhéré à la remise 
d'escompte par la Caisse du Sou : 

MM. Thomas, bazar universel. Grande-Place. — Claessens. 
confections, (ïrande Place. — Hoffmann-Dupont, faïences, 11, 
rua St-Georges.— Ilossu-Cuveiier, quincaillier, 74. Grande-Rue. 
— Ch. Iieuueuse et Cie. quincaillier, place Ste-Elisabetn. — 
Uerdel-Jourez, tissus, 37, Grande-Hue. — Decraene-Matlueu. 
tapis. z8. me de la Gare. — E. Iiujardiu et Cie, tapis, 7, rue 
du Vieil-Abreovoir. — A. Pétry, serrurier, 86. rue Pellart.— 
Manchon, parapluies, Ii8. rue de Lille. — Miget et Vallentin, 
chapelier, 33. rue de l.annov. — E. Boutry. chapelier, 117, 
Grandc-lluc. — Verplancke, èuicie.. 30, rue Choiseul. — Veuve 
Prouvost, épiciére. 36, rue Pellart. — Hulstaert, épicier, 3S0, 
rue des Longues-Haies. — Boulanger, épicier. 113, rue Ma 
Campagne. — H. Segsrs. — C Borgye. épicier. Î08. rue Pierre-
dc-ltoubaix. — P. Lecomte. épicier, 90, rue de Coudé. — Char
bons : Jonville frère, Lie d'Auzin. Lepoutre-Six. 

La société fait livrer de la bière bourgeoise à 59 fr. la ron
delle par demie et tiers avec l i p. (l|0 d'escompte. 

Les commerçants désireux d'adhérer à la Caisse du Sou doi
vent adresser leur demande : 68, rue du Collège. 

Le Consfil d Administration. 

U n e réunion d e s a n c i e n s s o u s offlolers f rança i s . — 
La commission de la société des Anciens Sous-OtOciers 
français rappelleaux sociétaires que laréunion mensuelle 
qui aura lieu dimanche prochain 19 janvier, a 5 heures 
précises, a pour objet le règlement définitif de la tombola 
et du concert organisés au profit des soldats de l'expédi
tion de Madagascar. 

La présence de tous les sociétaires est donc indispen
sable. La réunion aura lieu au café Delattre, siège de la 
société. 

L a « Bouchée da P a i n > e t l e « ^ e f o s ^ de N u i t ». — 
Dans la journée de jeudi, l'œuvre de la Bouchée de Pain 
a distribué 610 soupes et portions de (Vin aux grandes 
personnes et 1306 soupes aux enfants.Au Refuge de Nuit, 
10 lits ont été occupés. 

L'adjudicat ion de mardi . — A l'adjudication des 
travaux d'entretien des chaussées pavées et emv.'ie"êes, 
etc., qui a eu lien mardi, A l'Hôtel-de-Ville de KcK'balx, 
neuf soumissionnaires, au lieu de huit, se sont présentés 
pour le 1er lot. Le soumissionnaire omis sur la liste qui 
nous a été communiquée, est M. Carette-Duburcq. 

L a fin d une g r è v e . —Ainsi que nous le faisions pré
voir hier, les tisserands en grève de l'établissement d» 
M. Charles Massoti, Grand'Rue, ent tous repris le travail 
jeudi matin, sans avoir obtenu le renvoi de celui de 
leurs camarades qu'ils considèrent comme un « mou
chard ». La grève, qui avait été décidée lundi dernier, a 
donc duré trois jours. 

Inc idents d 's ta l ler . — Dans la soirée de lundi dernier 
— le lundi parjuré — les ouvriers, dans plusieurs éta
blissements industriels, ont quitté le travail avant 
l'heure habituelle, malgré le désir des patrons. 

Un incident sans importance s'est produit au tissage 
de MM. Ternynck, rue du Nouveau-Monde. Les tisserands 
ayant arrêté leurs métiers à cinq heures au|lieu de sept, 
trouvèrent les portes fermées et attendirent, dans la 
cour de l'usine qu'elles fussent ouvertes, jnsqu'à s ix 
heures et demie. 

Tous les ouvriers étaient rentrés le mardi matin com
me à l'habitude et contrairement i ce que dit nn journal 
de la localité la police n'a pas du Intervenir. 

Bul let in Météorologique 
Roubaix. J e u d i 16 janvier 1896. THKRMOHKTIIE 

h. » 9- » 770 - / -
Pans. — Jeudi 16 janvier 1894. — ftuttetm eu Bureau 

Central météorologique). — Les mauvais temps qui régnent ripsqu 
de la encore ce matin sur nos cotes de la Manche et de ta Méditer 

ranée semblent devoir cesser. Le baromètre mon • dans 
l'ouest de l'Europe (Bordeaux. 771 mm.i. et la dépres- n qui 
se tenait, hier matin, au nord de l'Eco-se s'est dingéc ir la 
Scandinavie fChristiansund. 736 mm). Iles neiges et des pluies 
sont sigualées dans le nord et l'ouest du continent. En France, 
on a recueilli *) mm. d'eau au puy de Dôme. 11 au pie du 
Midi, 7 à Biarritz, Nancy. ï a Uuessant et a Paris. 

La température descend snr les Ils Britaniqnes et le iiord-
ouest de la France. Ce matin, le thermomètre marquait — !•'• 
a Riga, -I- t- à Paris, 10- àValentia. li- à Alger, — On notait 
— 3- au puv de Dôme. — 8' au P'c du Midi. — 9* au mont 
Ventonx. — En France, le temps s'éclaircit ; toutefois, quelques 
averses sont encore probables dans l'Est : ta température va 
s'abaisser. A Pans. hier, pluie. — Moyenne d'hier. 15 jan
vier ' 3-5. supérieure de 1 i à la normale— Depuis hier, raidi, 
température maxim. : 9 1 : minimum de ce matin : 19. — 
Baromètre, à sept heures du matin : 76'. mm. 7. — A la tour 
Eiffel, max.. "ï; min. 0 1 Le Caire, (Ghesireh palace) hier, 19-3. 
Beau temps* 

CHRONIQUE LOCALE 
n O T T B A I X 

Enquête s n r o n é o h a n g e de t e r r a i t . — Une enquête 
est ouverte sur le projet d'échange de terrains entre le 
conseil de fabrique de l'église Notre-Dame et M. Jule:, 
Masurel-Wattinne, terrains situés à Mouvaux et a Wat-
trelos. 

U n e femme qui s e Jette d a n s l e c a n a l . — l'n mari
nier, qui se trouvait, jeudi, à 5 heures l i â d u soir, sur 
son bateau amarré au pont du Galon d'eau, a peu de 
distance de la rue Perrot, vit tout à coup une lemme sa 
précipiter dans le canal. Mien que l'obscurité fut déjà 
complète, le brave ssacsasv se porta au s e c o n r s d e l a 
désespérée, et parvint, non sans peine, a la retirer do 
l'eau. 

Celle femme, Mme Cassir, âgée da 27 ans, cabaretièrs 
Graiid'Rue, près du pont Galon d'Eau, prise d'une crise 
de nerfs, a la suite d'une discussion, avait, sans trop se 
rendre compte de ce qu'elle faisait, voulu attenter i sea 
jours. Grâce an dévouement du marinier, dont nons re
grettons de ne pas savoir le nom, elle en a été quitte 
pour un bain froid. Transportée a son domicile, Mme 
Ca->sir y a reçu les soins de M. Leurelle, médecin, qui l'a 
déclarée hors de danger. Cet événement a produit une 
certaine émotion dans le quartier. 

U n e pe t i t e Bile r e n v e r s é e d'an oonp de vent e t qu i 
s e c a s s e l a Jaml>e. — Le vent qui, mercredi, a soufflé 
en tempête, a causé, à six heures du soir, un pénible 
accident. Une petite fille de huit ans, Jeanne Ilalcnur.au 
tournant de la Grand'Rue,a été renversée par la violence» 
du vent et projetée snr la Grand'Place. Elle a été relevée 
ayant la jambe gauche fracturée. 

Transportée à la pharmacie de M. Dubnrcq, contour 
Si-Martin, la pauvre petite y a reçu d'excellents soins, 
puis a été reconduite en voiture au domicile de ses pa
rents, rue de l'Ommelet, impasse Balzac, 23. 

L.a m a i s o n G a v e a u informe les personnes désireuses 
de faire l'acquisition de ses instruments qu'il n'est 
jamais accordé descompte supérieur a 25 0)0 sur le prix 
marqué des pianos neufs pris à Paris ou au dépôt régio
nal, 7 ter, rue de Roubaix, à Lille. Les pianos complète
ment remis a neuf après avoir fait quelque temps de 
location à Paris eu dans les stations balnéaires, benéfie-
cienl seuls d'un escompte supérieur à 23 0|0. Afin d'éviter 
les fraudes et pour établir une distinction entre ces S 
catégories, les pianos nenfs seront munis d'un certificat 
spécial. 92635 40065 

Croix. — La révision des listes électorales. — Les la-
: ix de rectification des listes électorales sont déposés, 
depais le 15 janvier, au secrétariat de la mairie de Croix. 
Us seront communiqués à tout requérant. Tontes de
mandes en inscription ou en radiation devront être for
mées dans le délai de vingt jonrs, c'est a dire jusqu'au 
4 février prochain. 

— Ans aux contribuables. — Le maire de la communs 
de Croix rappelle aux contribuables : 

1° Qu'ils sont tenus, sous peine d'aggravation de taxe, 
de faire, a la mairie, la déclaration des objets imposa
bles aux contributions et taxe* ci-après désignées . con
tributions sur les voitures, chevaux, mules et mulets , 
chiens, billards publics et privés: taxes sur les cercles. 
sociétés et lieux de réunion, et enfin sur les vé loc i 
pèdes. 

2' yne , pour jouir de l'exemption temporaire d'impôt 
foncier accordée par la loi de 8 août 1890, aux construc
tions, nouvelles reconstructions et addition de construc
tions, les propriétaires intéressés doivent faire, à la Mairie 
de la commune où est élevé le bâtiment passible da la 
construction,et dans les quatre mois, a partir de l'ouver
ture des travaux, une déclaration indiquant la nature 
dn bâtiment, sa destination, et la désignation, d'après 
les documents cadastraux, dn terrain sur lequel il est 
construit. 

— Ou est passé te cheval f — Vue marchande de légu
mes, Mme veuve Mesnil. demeurant i Roubaix, rue Cu-
gnot, 12, vendait lundi dernier, un cheval mort — pour 
douze francs — à M. Dedenne, boucher, rue de l'Ouest; 
celui ci le revendait à M. Romain Zeger, qni tient une 
boucherie de cheval, rue de Lille, à Croix. 
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LE MENSONGE DE SABINE 
W» O L G A C A N T A . C U Z È N E A L T X E R I 

M U 
Kl, nous s a u r o n s bien é v i t e r les p ièges que n o u s 

tctul M. de l a R u l l i è r e e t ce b o n h o m m e de pai l le 
ou ' i l habi l l e d 'une blouse p o u r n o u s e f f rayer 
n o u s s e r v i r a de percho ir p o u r fa ire n o t r e 
d i g e s t i o n . . E t l 'essaim .srouailleur r e m p l i s s a i t 1 a i r 
,1e s e s M a i l do t i r e ! l e p a u v r e M. d e l a 
Kul l i ère ! que d ê t r e s s u r ses t e i r e s o c c u p e s un i -
i i u e m - n t à le n a r g u e r et à rédu ire à n é a n t se s so ins 
«•t s e s p r é c a u t i o n s : d e p u i s les t a u p e s qui m i n a i e n t 
ses p la te s -bandes de f ra i s i er s , e t les m u l o t s e t les 
m u s a r a i g n e s qui prena ient leurs q u a r t i e r s d é t é 
d a n s les blés , j u s t e assez h a u t s pour les h é b e r g e r , 
a t t e n d a n t que l'épi n a i s s a n t l eur fourn i t une s u c -
«valente n o u r r i t u r e , j u s q u ' a u x Heurs q u i l e v a i e n t 
l eur t ê t e r a d i e u s e d'un a i r p r o v o c a n t p a r m i s e s 
c u l t u r e s l e s p lus so ignées : coquelicoU» é c a r l a t e s , 
b l u e t s d 'azur , m a r g u e r i t e s a u c œ u r d'or, v e n u e s l à 
t o u t e x p r è s p o u r l ' irriter ! 

F l o r e ne se l a s sa i t pas d ' a d m i r e r ces b e a u t é s d e 
l a n a t u r e , si n o u v e l l e s pour e l l e , d o n t la j e u n e s s e 
s ' é ta i t é c o u l é e d a n s l ' ence inte é t ro i t e d'un c o u v e n t ; 
e l l e recuei ' . lait a v e c a v i d i t é c h a c u n e de c e s c h o s e s 
s u a v e s e t t e n d r e s q u e les r ê v e u r s s eu l s s a v e n t d é 
c o u v r i r d a n s les d é t a i l s de l a v i e des c h a m p s . L a 
p l u s g r a n d e p a r t i e d e s e s j o u r n é e s s e p a n a i t à 
e r r e r u n l i v r e à la m a i n , s u i v a n t d i s t r a i t e m e n t d u 

r e g a r d le vo l c a p r i c i e u x des i n s e c t e s qui b o u r d o n 
n a i e n t a u t o u r de s lleur.3, les p a t t e s e t l e s a i l e s e n f a 
r inées d e pouss ière d o r é e , o u les o n d u l a t i o n s des 
c h a m p s de l in d o n t les f leurs s ' o u v r a i e n t à l 'aurore 
d é l i c a t e m e n t t e i n t é e s de bleu c o m m e d e s y e u x d ' e n -
fant é t o n n é . 

Ces Heu i s , J a c q u e s ne p o u v a i t j a m a i s les vo i r 
s a n s é m o t i o n , e l les lui r a p p e l a i e n t t a n t le c a n d i d e 
r e g a r d de F l o r e ! H é l a s ! il n 'osa i t p lus le lui d ire . 
Il lui a d r e s s a i t à pe ine la p a r o l e m a i n t e n a n t e t s e 
c o n t e n t a i t de l a s u i v r e de lo>n : h e u r e u x q u a n d i l 
a v a i t p u la v o i r pas ser , f ro ide , b l a n c h e , indi f fé 
r e n t e , v i v a n t d a n s un m o n d e de r ê v e s d'où il se s e n 
ta i t banni à t o u t j a m a i s , lui qui ne v i v a i t q u e p o u r 
e l le ! 

L e sole i l de j u i n l i t éc lorc les roses . C'éta i t l a 
Heur de prédi lec t ion de J a c q u e s , i n n o c e n t e pass ion 
q u e lui reprocha i t a i g r e m e n t s o n i m p i t o y a b l e vo i 
s i n . M . de l a R u l l i è r e e u t d 'abord g r a n d e e n v i e 
d ' interdire l 'entrée de s o n c h â t e a u à ces brasées 
e m b a u m é e s q u e J a c q u e s , p r o d i g u e de ses t ré sors , 
e n v o y a i t c h a q u e m a t i n à s a b i e n - a i m é e . Mais" i l s e 
c o n t e n t a de fa ire o b s e r v e r à s a fille qu' i l n 'eût 
cer tes pas to léré c h e z lui l a présence de ce t te q u a n 
t i t é d 'herbes i n u t i l e s , bonnes s e u l e m e n t à a t t i r e r 
les i n s e c t e s , s'il n 'eût v u d a n s l eur e n v o i l es pre 
m i è r e s a v a n c e s de s o n f u t u r g e n d r e . Il n ' a v a i t , 
a j o u t a - t - i l , c o n s e n t i à la re t i rer d u c o u v e n t que 
d a n s l 'espoir de la v o i r d e v e n i r c h â t e l a i n e , e t c e 
m a r i a g e d e v a n t ê c r e u n e e x c e l l e n t e a f fa ire p o u r lu i , 
il e s p é r a i t bien qu'e l le ne l a i s s e r a i t pas t rop t ra îner 
les c h o s e s e t u s e r a i t de t o u s l es m o y e n s que les 
f e m m e s o n t e n l eur p o u v o i r pour a m e n e r J a c q u e s à 
lui fa ire une d e m a n d e en r è g l e . S'i l n'eût pas é t é 
l u i - m ê m e depu i s l o n g t e m p s e n m a u v a i s t e r m e s a v e c 
les d e u x v i e i l l e s d e m o i s e l l e s , il n ' a u r a i t p a s hés i té 
à a l l er en personne l eur fa ire son offre et ses c o n 
d i t i o n s . 

S t u p é f a i t e , fro issée par ce t te b r u t a l e f r a n c h i s e , 

F l o r e l ' écouta s a n s t r o u v e r un m o t de réponse e t 
s ' é l o i g n a a v e u g l é e par les l a r m e s que lui a r r a c h a i t 
sa d o u l o u r e u s e surpr i se . 

E l l e m a r c h a i t au h a s a r d le l o n g de l a r i v i è r e 
b o r d é e d' ir is en f leurs e t d e m e n t h e s s a u v a g e s , 
l or sque s o u d a i n , à d i x p a s d e v a n t e l l e , e l l e a p e r ç u t 
J a c q u e s . C o u c h é t o u t do t o u t son l o n g , les c o u d e s 
par t erre , le m e n t o n d a n s s e s m a i n s , i l r e g a r d a i t 
cou ler l ' eau . A u p r è s de lu i , sa l i g n e s'en a l la i t à la 
d é r i v e r e m o r q u é e par un poisson g l o u t o n q u i , de 
puis l o n g t e m p s , a v a i t m o r d u à l ' h a m e ç o n . F l o r e 
s 'arrê ta un i n s t a n t p o u r l e r e g a r d e r . D a n s ce mo
m e n t , i l lu i p a r u t of fr ir l e t y p e a c c o m p l i d e l a p a 
resse e t d u d é s œ u v r e m e n t . — V o i l à donc l 'être 
d o n t il lui f a u d r a i t p a r t a g e r l a v i e ! — S o u d a i n , l a 
c o n s c i e n c e , c e t t e i m p i t o y a b l e d i s e u s e de d u r e s 
vér i t ér , fit e n t e n d r e s a v o i x i n c o r r u p t i b l e : — E t 
t« i , m u r m u r a - t - e l l e , n'es-tu p a s e n c o r e p lus fa i 
ble que l u i ? — O u i , r é p o n d i t F l o r e , e t c'est p o u r 
c e l a q u e j ' a i beso in de m ' a t t a c h e r à un ê tre é n e r 
g i q u e d o n t l a v o l o n t é s e r a m a lo i e t à q u i m o n 
a m o u r m e d o n n e r a le dés i r d 'obéir a v e u g l é m e n t . — 
N ' e s - t u pas auss i i n u t i l e ? r e p r e n a i t l a j u s t t c i è r e . — 
C'est pour c e l a q u e , c o m m e l ' inut i le l i s e r o n , j ' a i 
besoin d 'enlacer m a t i g e déb i l e a u x r a m e a u x pu i s 
s a n t s d'un de ces a r b r e s qui a b r i t e n t tout un m o n d e 
de leur o m b r e . J e v e u x p lacer m o n a m o u r en h a u t , 
p a r m i les a s t r e s d u ciel e t n o n p a r m i l es fleurs 
d u g a z o n . — E l l e s ' é lo igna s i l e n c i e u s e m e n t , r ê v a n t 
t o u j o u r s . 

A u bout d 'un c h a m p , e l l e s 'arrê ta d e v a n t une 
b a r r i è r e . D e l ' au tre cô té , de s v a c h e s c o u l e u r de 
feu e t de la i t p a r a i s s a i e n t d a n s l 'herbe v e r t e , ru 
t i l an te de b o u t o n s d'or . C'é ta i t p r o s a ï q u e , m a i s 
F l o r e a v a i t peur des v a c h e s . N ' o s a n t pas a v a n c e r , 
c r a i g n a n t e n c o r e p lus d 'a t t i rer l 'at tent io . i de J a c 
q u e s en r e t o u r n a n t a u p r è s de lu i , e l le pr i t le 
part i d 'a t t endre . Q u e l q u ' u n n e p o u v a i t m a n q u e r 
de p a s s e r p a r c e s e n t i e r ; e l l e s e fera i t es<x>rter. 

E l l e s 'ass i t a u p r è s de l a barr ière à l ' ombre d'un 
é g l a n t i e r d o n t les b r a n c h e s l o u r d e s d e fleurs s e 
p e n c h a i e n t s u r s a t ê t e , e n cue i l l i t u n r a m e a u e t 
l ' enroula a u t o u r de s o n c h a p e a u de pa i l l e . L e s 
v a c h e s m u g i s s a i e n t , l e s i n s e c t e s b o u r d o n n a i e n t , 
u n e a l o u e t t e s ' é l eva i t e n c h a n t a n t a u - d e s s u s d u 
c h a m p de blé , b ien h a u t , t o u t d r o i t v e r s l e so le i l . 
U n bru i t de p a s fit c r i e r l e sab le , une o m b r e s e 
p r o j e t a s u r l a r o u t e . F l o r e se l e v a l e n t e m e n t , s a n s 
r e g a r d e r qui v e n a i t , s e c o u a les pé ta l e s rosés qui 
s 'é ta ient ef feui l lés s u r s a r o b e e t se r e t o u r n a v e r s 
le p a s s a n t . E l l e s 'é ta i t d i t q u e c e d e v a i t ê t r e un 
p a y s a n o u u n e fille d e f e r m e : el le s e t r o u v a e n 
f a c e d'un é t r a n g e r fort é l é g a n t , d e belle t o u r 
n u r e q u i s 'arrêta d e v a n t e l l e , r e s p e c t u e u s e m e n t , 
c h a p e a u b a s . 11 l a r e g a r d a i t a t t e n t i v e m e n t , c o m m e 
s'il c h e r c h a i t s u r s a figure un s o u v e n i r une ressent-
b l a n c e . 

P u i s , t o u t à c o u p , i l lui t e n d i t l a m a i n : 

— D o i s - j e v o u s appe ler m a d e m o i s e l l e o u t o u t 
s i m p l e m e n t . F l o r e , c o m m e a u t r e f o i s ? d i t - i l a v e c 
un s o u r i r e . 

F l o r e l ' e x a m i n a à son t o u r a v a n t d e r é p o n d r e . 
C'é ta i t e n c o r e un j e u n e h o m m e , b ien q u e s o n t e i n t 
b a s a n é , l a forte a c c e n t u a t i o n de se s t r a i t s , les p l i s 
b u r i n é s s u r s o n front l e fissent p a r a î t r e p l u s â g é 
qu' i l n e l 'é ta i t e n réa l i t é . T o u t e sa p e r s o n n e p o r 
t a i t l ' e m p r e i n t e d 'une é n e r g i e p e u c o m m u n e , e t i l 
y a v a i t d a n s s o n r e g a r d ce t t e fixité u n p e u t r o u 
b l a n t e q u i d é n o t e l ' h a b i t u d e d e la réf lex ion e t la 
posses s ion d e s o i - m ê m e . S o u s c e r e g a r d , i l d e v a i t 
ê t re i m p o s s i b l e de s o n g e r à m e n t i r e t t a n d i s qu' i l 
l ' aba i s sa i t s u r F l o r e , l a j e u n e fille s e d e m a n d a e n 
r o u g i s s a n t s i cet é t r a n g e r l i s a i t d é j à d a n s s o n 
p a u v r e pet i t coeur, c o m m e e n u n l i v r e o u v e r t . 
U n e e x p r e s s i o n s i n g u l i è r e t r a v e r s a c e v i s a g e m â l e 
q u e l q u e c h o s e d ' é m u e t d 'a t tendr i e n t e m p é r a i t l a 
gravité. 

— J'attends toujours ma réponse, dit-il, voyant 

que Flore se taisait. Vous ne me reconnaissez donc 
plus ? Et pourtant ma première visite en arri
vant à Paris a été pour ce couvent où j'espérais 
vous trouver encore. Car enfin vous n'avez que 
dix-sept ans... 

— Et trois mois. 
Il sourit. 
— Et trois mois. A votre âge, c'est impor

tant. Juste dix ans que nous nous sommes quittés, 
et cependant vous voyez que je ne n'ai pas hésité 
à vous reconnaître. Souhaitez-moi la bienvenue, 
petite Flore. Avez-vous tout à fait oublié les 
soirées de votre tante d'Essé et la peine que vous 
aviez à vous tenir éveillée dans son salon, et un 
individu qui ne parlait guère plus que vous et 
venait charitablement mettre son épaule & portée 
de votre této pour vous permettre de vous en
dormir commodément pendant que personne ne 
s'occupait de nous ? 

Flore leva sur lui des yeux dilatés par la sur
prise. » 

— M.de Bargemont ! s'écria-t-elle... mais vous 
ne lui ressemblez pas du tout. 

— J'ai pourtant l'honneur de vous le présenter. 
Il a vécu toute une vie et parcouru la moitié du 
globe depuis lors. Maintenant, puisque j 'ai eu la 
bonne chance de vous rencontrer, indiquez-moi la 
route qui mène au château de la Rullière. 

Flore hésita. 
— Il fant traverser ce champ..., avez-vous 

peur des vaches ?... 
— La vache est assurément un animal féroce 

et très dangereux, mais enfin j'essaierai de m'ar
mer de courage en pensant aux démêlés que j'eus 
naguère avec certains animaux fort dociles, tels 
que le crocodile, la panthère, le jaguar. 

— Et vous n'avez pas eu peur? demanda naïve
ment la jeune fille. 

— Voyez qu'il n'y avait pas de quoi, puisque 

me voici sain et sauf. Dois-je même vous faire 
une confession i dans aucune circonstance de ma 
vie assez agitée, je n'ai été aussi effrayé que je le 
suis en ce moment. 

— Effrayé ? de quoi ? Puisque vous n'avez 
pas peur des vaches, c'est donc moi qui vous fais 
peur ? 

Roger fixa un moment sur elle son regard 
sérieux. — Peut-être ! pensa-t-il, mais il dit : 

— Je suis effrayé de l'accueil qui va m'être 
fait dans ce château vers lequel vous me con
duisez. 

— Oh I dit Flore, rassurez-vous, ce n'est pas 
une des plus mauvaises journées de papa ; il ne 
m'a grondé que deux fois depuis ce matin, et voua 
ne risquez pas d'être reçu comme le sous-préfet 
qu'il a fait attendre hier deux heures dans l'anti
chambre en compagnie d'un sac de farine et d'un 
chien hargneux et sans même lui avoir fait offrir 
de chaise. Par erreur ou intentionnellement, on 
l'avait enfermé à clef. Il y serait peut-être encore 
si Sabine ne fût venue le délivrer. Le pauvre 
homme ayant fini par s'asseoir sur le sac de fa
rine, faisait une mine piteuse et grotesque. Je 
crois qu'il ne reviendra pas de sitôt. 

— Ainsi votre sœur Sabine vit toujours avec 
son père, dit Roger.qui avait écouté distraitement 
Est-elle mariée ? 

— Mariée ? Oh 1 Dieu non ! Je plaindrais le 
malheureux destiné à vivre à la Rullière en 
qualité de gendre de papa... 

{A suivre.) P"« OL«ACANTA.CUZ.NK-ÀLTIEIU 

La Librairie du Journal de Roubaix offre DOUX 
le prix minime de 0 , 7 5 , un excellent l i iaVre 
c a o n t h o u c monté sur plairue métal et enfermé 
dans une jolie boite en métal blanc inoxydable. — 
Le même, avec manche, depuis 1 tV. f>o jusôu'à 
*«"• KO, seloniegerjr«.ijiitj^esentxel«*«3«Oci60. 

Pbksidk.it
file:///--iireiu
offraient.ee
Ilalcnur.au

